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RÈGLEMENTATION 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

PARTICIPATION 

La participation aux Championnats de France 

Piste Avenir 2023 est ouverte aux catégories 

suivantes : 

Femmes : - U15  

- U17 

- U19 Elite, Open 1, 2, 3 * 

 

Hommes : - U17 

- U19 Elite, Open 1, 2, 3 * 

 

*Endurance et/ou vitesse. Par exemple, un 

coureur souhaitant participer à des épreuves 

d’endurance et de vitesse devra obligatoirement 

être à minima licencié Open 3 sur les 2 

disciplines. 

Pour toutes les catégories, les Championnats de 

France sont ouverts aux sélections régionales 

suivant les quotas définis dans le présent 

règlement. 

ENGAGEMENT 

* Ouverture des engagements : Lundi 5 Juin  2023 
10h00 
* Cloture des engagements : Jeudi 29 Juin 2023 
20h00 

Tout coureur ne figurant pas sur l’état 

récapitulatif des engagés transmis par son comité 

régional, ne pourra en aucun cas prendre part à 

celle-ci. 

Toutefois les comités régionauxauront la 

possibilité d’ajouter un coureur ne figurant pas 

dans la formation initialement engagée. Ce 

"joker" a la possibilité de disputer les épreuves 

individuelles ou par équipes mais il doit être 

déclaré au moment de la remise des dossards le 

Samedi 8 Juillet 2023 par le responsable du 

comité régional. 

Spécificités par épreuves : 

* Les comités ont la possibilité de désigner un 

compétiteur supplémentaire pour une épreuve 

individuelle de leur choix pour les catégories 

U17 et U19 Hommes (hormis sur l’Omnium). 

* Pour les Championnats de France par équipes 

(vitesse, poursuite), le responsable de chacune 

d'elles devra communiquer lors de la confirmation 

de l’équipe, sa composition. Les coureurs doivent 

avoir été préalablement engagés, à l’exception 

du ‘’joker’’, soit dans une autre discipline, soit 

spécifiquement pour le Championnat de France 

concerné. 

* Pour les épreuves chronométrées, les temps de 
référence pour chacun des coureurs ou équipes 
ainsi que le temps envisagé devront être 
mentionnés lors de la confirmation des partants  
 

REGLEMENTATION GENERALE  
 

Le contrôle du déroulement des épreuves est 
placé sous la responsabilité du juge arbitre. Les 
réclamations ne sont pas admises. 
La Direction Technique Nationale désignera deux 
entraineurs (un spécialiste du sprint et un de 
l’endurance) qui seront les interlocuteurs, avec 
le Président de la CN Piste ou son représentant et 
la responsable Piste FFC, du Président du Jury des 

arbitres pour la composition des séries et pour 
tous les cas non prévus au règlement. 

• En cas de chute importante empêchant un 

coureur de participer à toutes les épreuves dans 

lesquelles il était engagé, son Comité Régional 

sera en mesure de le remplacer par un coureur 

déjà engagé dans le Championnat. Le responsable 

d’équipe devra en informer le Jury des arbitres 

dans les meilleurs délais sous peine de voir sa 

demande refusée. 

• Le développement maximum autorisé pour 

toutes les épreuves U15/U17 Femmes et et U17 

Hommes est de 7,01m. 
 

Lors des épreuves de vitesse par équipes 

U15/U17/U19 Femmes et U17/U19 Hommes, les 

coureurs U15/U17 Femmes et U17 Hommes 

doivent respecter le développement maximum à 

7,01m. 

Le développement est libre pour les catégories 

U19 Hommes et Femmes. 
 

ATTRIBUTION DES TITRES DE CHAMPION DE 
FRANCE 

Un Championnat national, quel qu'il soit, doit 

réunir un minimum de participation, et le titre ne 

sera attribué que si le championnat concerné 

réunit au moins 6 équipes ou individualités de 3 

comités régionaux différents minimum. 

Attribution pour chaque titre 

Epreuves individuelles 

•Au premier :  le maillot de Champion de 

France et une médaille d’or  

•Au deuxième : une médaille d’argent  

•Au troisième : une médaille de bronze  
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Un trophée sera remis à la première U15 Femme 

de chaque épreuve individuelle U15/U17 

Femmes. 
 

Epreuves par Equipes 

•A la première équipe :  le maillot de Champion 

de France et une médaille d’or à chaque coureur 

Un trophée à l'équipe Championne de France 

•A la deuxième équipe : une médaille d’argent à 

chaque coureur 

•A la troisième équipe :  une médaille de bronze 

à chaque coureur 
 

CEREMONIES PROTOCOLAIRES 

Les 3 premiers coureurs ou premières équipes de 
chaque Championnat de France doivent se 
présenter à la cérémonie protocolaire (tenue de 
coureur réglementaire exigée sans accessoires : 
lunettes, casquettes, bandana,…etc.). 
 

Pour les épreuves par équipes de vitesse et de 
poursuite, si un coureur d’une des équipes 
finalistes a participé à une épreuve, il est, au 
même titre que ses coéquipiers, invité à 
participer à la cérémonie protocolaire pour y 
recevoir la médaille (et le maillot, le cas 
échéant) correspondant à la place obtenue. 

LE MATERIEL 

Le matériel devra être conforme au règlement 
FFC  Art. 10.2.21 
L’usage de roues pleines à l’avant, n’est autorisé 
que dans les spécialités Contre La Montre 
(conformément au règlement UCI) 
Le changement de matériel sera autorisé lors 
des compétitions pour toutes les catégories. 
Le port des gants est obligatoire sur piste en 
compétition et lors des entrainements, 
échauffements. 
 

UTILISATION DES MOYENS RADIO 
Les coureurs ne peuvent porter ni utiliser aucun 
système de liaison-radio en piste 
- Les téléphones cellulaires ne sont pas admis 

lorsque les compétiteurs sont en piste 

(entraînement et échauffement compris). 
 

PORT DU MAILLOT 

Tous les coureurs engagés dans les épreuves 
individuelles des Championnats de France sur 
piste devront être porteurs de la combinaison ou 
du maillot officiel de leur comité régional à 
l'exception des épreuves de l'américaine pendant 
lesquelles les coureurs devront revêtir des 
maillots distinctifs si deux équipes (ou plus) d’un 
même comité régional sont engagées. 

 

Cependant, les coureurs figurant sur la liste des 
athlètes de haut niveau « piste », disposant de 
contrats annuels avec des partenaires 
particuliers, pourront porter des inscriptions 
publicitaires sur les maillots des comités 
régionaux, sous réserve d’obtenir l’accord du 
président du comité régional d’appartenance, de 
respecter la règlementation applicable dans ce 
domaine et de prendre en charge les coûts de 
fabrication des maillots. 
 

Les champions du Monde et les champions 
d’Europe en titre, sont tenus de porter leur 
maillot distinct dans la discipline et la catégorie 
pour laquelle ils ont obtenu leur titre. 
Les coureurs qui ne respecteront pas les 
dispositions indiquées ci-dessus se verront refuser 
le départ. 
Aucun autre maillot dont la disposition des 
couleurs ne serait semblable à celui qui aura été 
présenté au Jury des arbitres lors de la 
permanence, ne sera toléré, exception faite pour 
l'épreuve de l'américaine (conformément aux 
dispositions relatives au port du maillot ci-
dessus). 

EPREUVES 

U15/U17 Femmes 

Vitesse individuelle 

Vitesse par Equipes U15/U17/U19 Femmes 

500m Départ Arrêté 

Poursuite individuelle  

Course aux Points 

Scratch 

Omniuim 

Américaine 

U17 Hommes 

Vitesse individuelle 

Vitesse par Equipes U17/U19 Hommes 

500m Départ Arrêté 

Poursuite Individuelle 

Course aux Points 

Scratch 

Omnium 

Américaine 

U19 Hommes 

Vitesse individuelle 

Vitesse par Equipes U17/U19 Hommes 

Keirin 

Km Départ Arrêté 

Poursuite Individuelle 

Poursuite par Equipes 

Course aux Points 

Elimination 

Omnium 

Américaine 

U19 Femmes 

Vitesse Individuelle 

Vitesse par Equipes U15/U17/U19 Femmes 

Keirin 

500m Départ Arrêté 

Poursuite individuelle 

Course aux Points 

Elimination 

Omnium 
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RÈGLEMENTATION 

EPREUVES 

La règlementation FFC sera appliquée lors des 

Championnats de France Piste Avenir. 

VITESSE INDIVIDUELLE 

Règlement : 

• La distance à parcourir comprenant l’élan et les 200 

mètres est fixée à  3 tours ½ pour une piste de 250 

mètres ou moins 
 

* En cas d’ex-æquo lors des qualifications du 200m, les 

coureurs concernés sont départagés selon le meilleur 

temps réalisé lors des 100 derniers mètres. Dans 

l’éventualité où le temps des 100 derniers mètres ne 

peut être enregistré, ou si les coureurs sont toujours 

ex-æquo, les coureurs sont départagés par tirage au 

sort 
 

 

U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés : Sans limitation 
 

Formule : 

•Qualifications sur 200 m lancé - 16 qualifiés* 

•1/8 finales (8 séries à 2)  

•¼ finales en une manche sèche 

•½ finale en 2 manches et belles éventuelles 

•Finale 3 et 4 en 2 manches et belle éventuelle 

•Finale 1 et 2 en 2 manches et belle éventuelle 

*Le nombre de qualifiés pourra être revu en fonction du 

nombre d’engagés sur l’épreuve. 
 

Pour les places de 9 à 16 et 5 à 8, elles seront 

déterminées par le temps réalisé lors des 

qualifications du 200m. 
 

 

 

Ordre de départ :  

•Le Champion du Monde en titre 

•Le Champion d’Europe en titre 

•Les coureurs figurant sur le ranking UCI partiront 

les derniers dans l’ordre inverse de leur classement  

•Puis, Les quatre premiers coureurs des 

Championnats de France précédents, dans l’ordre 

inverse de leur classement s’ils sont engagés dans 

l’épreuve. 

 

U19 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

 

Formule :  

•Qualifications sur 200 m lancés - 16 qualifiées* 

•1/8 finales (8 séries à 2)  

•¼ finale en 2 manches et belles éventuelles 

•½ finale en 2 manches et belles éventuelles 

•Finale 3 et 4 en 2 manches et belle éventuelle  

•Finale 1 et 2 en 2 manches et belle éventuelle 

*Le nombre de qualifiées pourra être revu en fonction 

du nombre d’engagées sur l’épreuve. 
 

Pour les places de 9 à 16 et 5 à 8, elles seront 

déterminées par le temps réalisé lors des 

qualifications du 200m. 
 

Ordre de départ des 200 m lancés :  

•La Championne du Monde en titre  

•La Championne d’Europe en titre  

•Les coureuses figurant sur le ranking UCI partiront 

les derniers dans l’ordre inverse de leur classement. 

•Puis les quatre premièrers coureuses des 

Championnats de France, si elles ne figurent pas sur 

le classement international, dans l’ordre inverse de 

leur classement. 

 

 

U17 HOMMES  
Concurrents qualifiés : Sans limitation 
 

Formule : 

•Qualifications sur 200 m lancé - 28 qualifiés –  

4 premiers temps passent en 1/8 finales directement* 

•1/16 finales (12 séries à 2) 

•1/8 finales (8 séries à 2) 

•¼ finales en une manche sèche 

•½ finales en deux manches et belles éventuelles 

•Finale 3 et 4 en 2 manches et belle éventuelle 

•Finale 1 et 2 en 2 manches et belle éventuelle 

*Le nombre de qualifiés pourra être revu en fonction du 

nombre d’engagés sur l’épreuve. 
 

Pour les places de 17 à 28, 9 à 16 et 5 à 8, elles 

seront déterminées par le temps réalisé lors des 

qualifications du 200m. 
 

Ordre de départ :  

•Les quatre premiers coureurs des Championnats de 

France précédents partent en dernière position, 

dans l’ordre inverse de leur classement s’ils sont 

engagés dans l’épreuve. 
 

 

U15/U17 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

Formule :  

•Qualifications sur 200 m lancé - 28 qualifiées –  

4 premiers temps passent en 1/8 finales directement* 

•1/16 finales (12 séries à 2) 

•1/8 finales (8 séries à 2) 

•¼ finales en une manche sèche 

•½ finales en 2 manches et belles éventuelles 

•Finale 3 et 4 en 2 manches et belle éventuelle 

•Finale 1 et 2 en 2 manches et belle éventuelle 

*Le nombre de qualifiées pourra être revu en fonction du 

nombre d’engagées sur l’épreuve. 
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Pour les places de 17 à 28, 9 à 16 et 5 à 8, elles 

seront déterminées par le temps réalisé lors des 

qualifications du 200m. 
 

Ordre de départ :  

•Les quatre premières concurrentes des 

Championnats de France précédents partent en 

dernière position, dans l’ordre inverse de leur 

classement si elles sont engagées dans l’épreuve. 

 

VITESSE PAR EQUIPES 
 

Formule :  

Tournois de vitesse par équipes en deux phases : 

•Les séries qualificatives désignent les 8 meilleures 

équipes sur la base du temps réalisé 

•Les finales se dérouleront de la manière suivante : 

*1er et 2ème temps : Finale 1ère et 2ème place 

*3ème et 4ème temps : Finale 3ème et 4ème place 

*5ème et 6ème temps : Finale 5ème et 6ème place 

*7ème et 8ème temps : Finale 7ème et 8ème place 
 

La participation aux phases finales est obligatoire 

pour toute équipe qualifiée. L’absence au départ 

non justifiée (sur avis du jury des arbitres) sera 

sanctionnée. 
 

La composition de l’équipe peut varier d’une 

manche à l’autre avec un changement maximum 

d’une personne. Les directeurs techniques doivent 

avertir les arbitres de tout changement au minimum 

30mn avant que la manche de la compétition en 

question commence. 
 

Ordre de départ des séries qualificatives :  

•Les quatre premières équipes des Championnats de 

France précédents partent en dernière position dans 

l’ordre inverse de leur classement. 
 

 

 

U17 & U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

1 équipe par comité régional 
 

•L’équipe sera obligatoirement constituée d’au 

minimum un coureur U17 et un coureur U19. Le 

3ème coureur peut être un U17 ou un U19.  Le 1er 

tour devra être obligatoirement effectué par un 

coureur U17. 
 

U15/U17 & U19 FEMMES  
 

Concurrentes qualifiées : Sans limitation 

• Les comités régionaux ont la possibilité d’engager 

une U15 ou une U17 qui doit obligatoirement 

effectuer le premier tour de piste. Les 2ème ET 

3ème concurrentes peuvent, au choix des comités 

régionaux, être une/des U17 ou une/des U19, mais 

en aucun cas une U15.  

 

 

KEIRIN 
 

U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés : Sans limitation 

Distance :  

•Le 1er tour de compétition, et les finales sont 

disputés sur 6 tours de piste.  
 

Séries Qualificatives :  

•Pour la composition des séries qualificatives du 1er 

tour, il sera tenu compte du ranking UCI puis par 

tirage au sort pour les coureurs ne figurant pas au 

classement international de l’épreuve 
 

Le Tournoi sera défini en fonction du nombre 

d’engagés suivant la règlementation FFC 

 

 

U19 FEMMES 
 

Concurrentes qualifiées : Sans limitation 

Distance :  

•Le 1er tour de compétition, et les finales sont 

disputés sur 6 tours de piste.  

Séries Qualificatives :  

•Pour la composition des séries qualificatives du 1er 

tour, il sera tenu compte du ranking UCI puis par 

tirage au sort pour les coureuses ne figurant pas au 

classement international de l’épreuve 
 

 

KM / 500M 
 

Classement :  

•Il sera établi sur la base des temps réalisés par 

l’ensemble des coureurs engagés. Finale directe 
 

U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

•3 coureurs maximum par comité régional 

•Est qualifié d'office hors quota, le Champion de 

France de l’année précédente s’il remplit les 

conditions de participation 
 

Un maximum de temps soit 1’11’’ est exigé pour la 

participation au Championnat de France. 
 

Distance :  

•4 tours de piste de 250 m soit 1000 m 
 

 

Ordre de départ des séries qualificatives :  

•Le Champion du Monde en titre 

•Le Champion d’Europe en titre 

•Les coureurs figurant sur le ranking UCI partiront les 

derniers dans l’ordre inverse de leur classement. 

•Puis les quatre premiers coureurs des Championnats de 

France précédents Juniors s’ils ne figurent pas sur le 

classement international, dans l’ordre inverse de leur 

classement.  
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U19  FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

 

Distance :  

•2 tours de piste de 250m soit 500m 
 

Ordre de départ :  

•La Championne du Monde en titre  

•La Championne d’Europe en titre  

•Les coureurs figurant sur le ranking UCI partiront 

les derniers dans l’ordre inverse de leur classement. 

•Puis les quatre premières coureuses des 

Championnats de France Juniors, s’ils ne figurent 

pas sur le classement international, dans l’ordre 

inverse de leur classement. 
 

 

U17 HOMMES 
Concurrents qualifiés : Sans limitation 
 

Distance :  

•L’épreuve se dispute sur la distance de 500 m soit 

2 tours de la piste de 250m 
 

Matériel : 

Utilisation de guidon traditionnel 
 

Formule : Finale directe en opposition. 
 

 

U15/U17 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

Distance :  

•2 tours de piste de 250 m soit 500m 
 

Matériel : 

Utilisation de guidon traditionnel 

Formule : Finale directe en opposition. 
 

 
 
 

POURSUITE INDIVIDUELLE 
 

Formule pour les épreuves U19 Hommes et Femmes: 
Tournois de poursuite en 2 phases 
 

•Les séries qualificatives (en opposition) qui 
désigneront les 4 meilleurs coureurs sur la base du 
temps réalisé 
•Les finales : les coureurs ayant réalisé les deux 
meilleurs temps disputent la finale pour les 
premières et deuxième places, les deux autres 
disputent la finale pour les troisième et quatrième 
places 
 

U19 HOMMES  (3 Km) 
 

Concurrents qualifiés :  

•3 coureurs maximum par comité régional 

•Est qualifié d'office hors quota, le Champion de 

France de l’année précédente s’il remplit les 

conditions de participation.  

•Le 1er de la Poursuite Individuelle U19 de chaque 

manche de Coupe de France FENIOUX Piste qui se 

sera déroulée avant les Championnats. 
 

 

Un maximum de temps soit 3’50’’ sera exigé pour la 

participation au Championnat de France. 
 

Distance :  

•L’épreuve se dispute sur la distance de 3000 m soit 

12 tours de la piste de 250m 
 

Ordre de départ des séries qualificatives :  

•Le Champion du Monde en titre 

•Le Champion d’Europe en titre 

• Les coureurs figurant sur le ranking UCI Juniors 

Hommes partiront les derniers dans l’ordre inverse 

de leur classement. 
 

•Puis les quatre premiers coureurs des 

Championnats de France précédents partent en 

dernière position, dans l’ordre inverse de leur 

classement s’ils sont engagés dans l’épreuve 

U19 FEMMES  (2 Km) 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

Un maximum de temps soit 3'00" sera exigé pour la 

participation au championnat de France.  
 

Distance :  

L’épreuve se dispute sur la distance de 2000 m soit 

8 tours de la piste de 250m 
 

Ordre de départ des séries qualificatives :  

•La Championne du Monde en titre 

•La Championne d’Europe en titre 

•Les coureuses figurant sur le ranking UCI Juniors 

Femmes partiront les derniers dans l’ordre inverse 

de leur classement. 

•Les quatre premières coureuses des Championnats 

de France précédents partent en dernière position, 

dans l’ordre inverse de leur classement si elles sont 

engagées dans l’épreuve 
 

U17 HOMMES (3 Km) 
Concurrents qualifiés :  

•2 coureurs maximum par comité régional 

•Est qualifié d'office hors quota, le Champion de 

France de l’année précédente s’il remplit les 

conditions de participation 
 

Distance :  

•L’épreuve se dispute sur la distance de 3000 m soit 

12 tours de la piste de 250 m 
 

Formule :  

•Finale directe avec des séries à deux coureurs et 

classement au temps 
 

Ordre de départ :  

•Les quatre premiers coureurs des Championnats de 

France de l’année précédente partent en dernière 
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position, dans l’ordre inverse de leur classement 

s’ils sont engagés dans l’épreuve 

 

U15/U17 FEMMES (2 Km) 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

Distance :  

•L’épreuve se dispute sur la distance de 2000 m soit 

8 tours de la piste de 250m 
 

Formule :  

•Finale directe avec des séries à 2 coureuses et 

classement au temps 
 

Ordre de départ :  

•Les quatre premières coureuses des Championnats 

de France de l’année précédente partent en 

dernière position, dans l’ordre inverse de leur 

classement si elles sont engagés dans l’épreuve 
 

 

POURSUITE PAR EQUIPES 
Formule :  

Les Championnats de France de la poursuite par 

équipes se disputent dans le cadre d’un seul tournoi 

en 2 phases : 

•Les séries qualificatives (1 équipe en Piste) qui 

désigneront les 8 meilleures équipes sur la base du 

temps réalisé.  

•Les finales se dérouleront de la manière suivante : 

*7ème et 8ème temps : Finale 7ème et 8ème place 

*5ème et 6ème temps : Finale 5ème et 6ème place 

*3ème et 4ème temps : Finale 3ème et 4ème place 

*1er et 2ème temps : Finale 1ère et 2ème place 

 

Le jury des arbitres en accord avec le Président de la CN 

Piste et la DTN, pourront décider de faire courir les séries 

qualificatives avec 2 équipes en Piste si cela était 

nécessaire. 
 

 

La participation aux phases finales est obligatoire 

pour toute équipe qualifiée. L’absence au départ 

non justifiée (sur avis du jury des arbitres) sera 

sanctionnée financièrement. 

 

Les équipes seront composées de 4 coureurs. La 

composition de l'équipe peut varier d'une manche à 

l'autre avec un changement maximum d’une 

personne. Les directeurs techniques doivent avertir 

les commissaires de tout changement au minimum 

30mn avant que la manche de la compétition en 

question commence 

 

U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

•1 équipe par comité régional 
 

Distance :  

•L’épreuve se dispute sur la distance de 4000 m soit 

16 tours de la piste de 250m 
 

Ordre de départ des séries qualificatives :  

•Les quatre premières équipes des Championnats de 

France précédents partent en dernière position, dans 

l’ordre inverse de leur classement 
 

 

COURSE AUX POINTS 
Règlement :  
 

•En cas de manches qualificatives, les classements 
permettront d’établir l’ordre de départ pour la 
Finale. 
 

 

U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

•2 coureurs maximum par comité régional 

•Sont qualifiés d'office hors quota : 

-le champion de France de l’année précédente s’il 

remplit les conditions de participation  

- le 1er de la Course aux Points U19 de chaque 

manche de Coupe de France FENIOUX Piste qui se 

sera déroulée avant les Championnats. 

- Les 3 1er de la Course aux Points de la Coupe de 

France U19 Piste 2023. 
 

Distance :  

•Série qualificative sur 10 Km (40 tours –                       

4 classements).  

•Finale sur 20 Km (80 tours – 8 classements) 
 

U19 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

Distance :  

•Série qualificative sur 7.5 Km (30 tours -                      

3 classements).  

•Finale sur 15 Km (60 tours – 6 classements) 

 

U17 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

•2 coureurs maximum par comité régional 

•Est qualifié d'office hors quota : 

*le Champion de France de l’année précédente s’il 

remplit les conditions de participation 

*le vainqueur de la course aux points de chaque 

manche Piste de la Coupe de France U17 des 

Départements 2023 

* le 1er de la Course aux Points U17 de chaque 

manche de Coupe de France FENIOUX Piste qui se 

sera déroulée avant les Championnats. 

 

Distance :  

•Série qualificative sur 7.5 Km (30 tours – 3 

classements).  

•Finale sur 15 Km (60 tours – 6 classements) 
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U15/U17 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

Distance :  

•Série qualificative sur 5 Km (20 tours – 2 

classements).  

•Finale sur 10 Km (40 tours – 4 classements) 
 

 

SCRATCH 
 

Règlement :  

•En cas de manches qualificatives, les classements 

permettront d’établir l’ordre de départ pour la 

Finale. 
 

U17 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

•2 coureurs maximum par comité régional 

•Est qualifié d'office hors quota : 

*le Champion de France de l’année précédente s’il 

remplit les conditions de participation 

*le vainqueur du scratch de chaque manche Piste de 

la Coupe de France U17 des Départements 2023 

* le 1er du Scratch U17 de chaque manche de Coupe 

de France FENIOUX Piste qui se sera déroulée avant 

les Championnats. 
 

Distance :  

•Série qualificative sur 3,5 Km (14 tours) 

•Finale sur 5 Km (20 tours) 
 

U15/U17 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

Distance :  

•Série qualificative sur 3,5 Km (14 tours) 

•Finale sur 5 Km (20 tours) 

 

ELIMINATION 
Règlement :  
 

•En cas de manches qualificatives, des épreuves de 
scratch permettront de qualifier le nombre défini de 
coureurs pour la Finale et d’établir l’ordre de départ 
pour la Finale. 
*Il est disputé un sprint chaque deuxième tour  

 

U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés : Sans limitation 

Qualifications : Scratch de 5kms 
 

 

U19 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 

Qualifications : Scratch de 3,5kms 
 

 

OMNIUM 
 

 

Pour la course Scratch, l’ordre de départ doit être, 
basé sur le dernier classement UCI de l’omnium. 
Puis il sera tenu compte du classement des manches 
de qualification (si nécessaire).  Pour la course aux 
points, l’Elimination et la course Tempo, cet ordre 
sera basé sur le classement intermédiaire actuel de 
l’Omnium. 
Si le nombre de coureurs engagés dépasse la limite 
de la piste (24) leur sélection devra être faite 
comme suit :  
Tous les coureurs enregistrés devront en premier 
lieu participer à des manches qualificatives de 
Course aux Points se déroulant sur la distance et le 
nombre de sprints définis dans la règlementation 
des qualifications de Course aux Points. Les manches 
devront se dérouler de manière à qualifier jusqu’au 
nombre de coureur maximum de la piste, sans 
nécessairement qualifier le nombre maximum de 
coureurs autorisés. Un nombre égal de coureurs 
devra être qualifié dans chaque manche pour 
participer à l’Omnium. 
 

U19 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

-2 coureurs par Comité Régional 
 

 Qualifications : Course aux Points : 10Km soit 40 tours 

I. Scratch : 7,5 Km soit 30 tours. 

II. Course Tempo : 7,5 Km soit 30 tours. 

III. Elimination 

IV. Course aux points : 20 Km soit 80 tours  

 

U19 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 

 

Qualifications : Course aux Points : 7,5 Km soit 30 tours 

I. Scratch : 5 Km soit 20 tours. 

II. Course Tempo : 5 Km soit 20 tours. 

III. Elimination 

IV. Course aux points : 15 Km soit 60 tours  
 

U17 HOMMES 
Concurrents qualifiés :  

-2 coureurs par Comité Régional 
 

 

Qualifications : Course aux Points : 7,5 Km soit 30 tours 

I. Scratch : 5 Km soit 20 tours. 

II. Course Tempo : 5 Km soit 20 tours. 

III. Elimination 

IV. Course aux points : 15 Km soit 60 tours  

 

U15/U17 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 
 
 

Qualifications : Course aux Points : 5 Km soit 20 tours 

I. Scratch : 2.5 Km soit 10 tours. 

II. Course Tempo : 2,5  Km soit 10 tours. 

III. Elimination 

IV. Course aux points : 10 Km soit 40 tours 
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AMERICAINE 
 

Règlementation  

•En cas de manches qualificatives, les classements 

permettront d’établir l’ordre de départ pour la 

Finale. 
 

U19 HOMMES 
Coureurs qualifiés :  

•2 équipes de comité régional maximum auxquelles 

viennent s’ajouter : 

- l’équipe vainqueur de chaque manche de Coupe de 

France FENIOUX qui se sera déroulée avant les 

Championnats de France Piste (Constituées 

obligatoirement des mêmes coureurs) 

- Une équipe du comité régional sacré Champion de 

France l’année précédente de l’Américaine Juniors 

Hommes  

Distance :  

•Série qualificative sur 15Km (60 tours - 6 classements) 

•Finale à 14 équipes sur 20 Km (80 tours - 8 classements) 

 

U17 HOMMES 
Coureurs qualifiés :  

• 2 équipes de comité régional maximum auxquelles 

viennent s’ajouter : 

- l’équipe vainqueur de l’Américaine Cadets de chaque 

manche de Coupe de France FENIOUX qui se sera 

déroulée avant les Championnats, constituées 

obligatoirement des mêmes coureurs. 

-Une équipe du comité régional sacré Champion de 

France l’année précédente de l’Américaine Cadets 

Hommes  
 

Distance :  

•Série qualificative sur 10 Km (40 tours - 4 classements) 

•Finale à 12 équipes sur 15 Km (60 tours - 6 classements) 

 

U15/U17 FEMMES 
Concurrentes qualifiées : Sans limitation 

Distance :  

•Série qualificative sur 5 Km (20 tours - 2 classements) 

•Finale à 12 équipes sur 10 Km (40 tours – 4 classements) 
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Vélodrome National de Saint-Quentin-en-Yvelines 
1, rue Laurent Fignon 
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